
Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 24 Sept 2018, et
enregistrés au CEPICI le 28 Sept 2018, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « DIOMANDE TOGBA TRANSPORT SARLU »  
Siège social : ABIDJAN - ABOBO MORONOU Lot 40 Ilot 04 non loin de

l'Université Franco-Arabe, 14 BP 3040 ABIDJAN 14

Dénomination: « DIOMANDE TOGBA TRANSPORT SARLU  » .

Objet: le transport de personnes ;le transport de marchandises ;l'achat et la
vente de pièces détachées ; l'achat et la vente de véhicules ;
la mécanique automobile ; l'achat, la vente, la commercialisation et la
distribution de marchandises diverses ;la fourniture et les prestations de
services diverses.

Capital social: 5 000 000 F CFA divisé en Deuc CentCinquante (250) Parts
Sociales de Vingt Mille (20.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées
de 1 à 100 intégralement souscrites et entièrement libérées par l'associé
unique.

Siège social: ABIDJAN - ABOBO MORONOU Lot 40 Ilot 04 non loin de
l'Université Franco-Arabe, 14 BP 3040 ABIDJAN 14

Réf: Dossier N° : 54886

GERANT: Monsieur DIOMANDE TOGBA.

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-25703 du 28/09/2018 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°22822 du 28/09/2018


